
ANALYSE FINANCIÈRE DU BILAN
DE VOTRE ENTREPRISE

Apprécier la santé financière d’une entreprise
Durée : 2 jours (14 h)Durée : 2 jours (14 h)

Présentation et tour de table (9h-9h30)

Quelles sont les informations transmises au CSE pour examiner cette santé
économique et financière
> Quelles informations donne votre Bilan ?
> Quelles informations donne votre Compte de résultat ?
> Quelles informations donne votre Annexe ?
> Quels sont les liens entre ces différents documents ?

 Comment repérer et exploiter les informations importantes
> Suivre la tendance sur plusieurs années : Comment faire ?
> Synthétiser les grands équilibres au niveau du résultat de l’entreprise : comment faire ?
> Mettre en graphique : la clé de la communication !

2ÈME PARTIE (13H30-17H)

1ÈRE PARTIE (9H30-12H30)

JOUR 1

Créez votre tableau de Bord

> Quelles sont les informations clés à exploiter dans votre entreprise ?
> Comment obtenir ces informations économiques & sociales ?
> Comment les mettre en valeur et en faire des indicateurs phares partagés par tous ?
> Les ratios d’analyse financière

Devenez Force de Proposition
> Identifiez les principales forces et faiblesses de votre entreprise
> Mettez-les au coeur des consultations du CSE sur ces thèmes (situation économique & financière,  
   orientations stratégiques)
> Au-delà de la volonté de l’actionnaire, identifiez les réelles marges de manoeuvre de votre entreprise

JOUR 2

3ÈME PARTIE (9H-12H30)

4ÈME PARTIE (13H30-16H30)

OBJECTIFS :

•	Comprendre ce que peuvent 
vous révéler les comptes 
annuels de votre entreprise

•	Devenir un interlocuteur 
crédible de votre direction sur 
les aspects économiques

•	Constituer un tableau de bord 
pour suivre les informations clés 
de l’entreprise

•	Confirmer le rôle d’interlocuteur 
crédible du CSE en devenant 
force de proposition

MOYENS PÉDAGOGIQUES :

•	Powerpoint élaboré afin de 
faciliter la compréhension

•	Etudes de cas concrets
•	Recours au vidéoprojecteur

•	Support de formation envoyé à 
chaque stagiaire

PUBLIC VISÉ :

•	Tous les représentants du 
personnel
 
PRÉREQUIS :

•	Aucun


